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de la Commission de C»nciJj~-~~a.v II-

knsieur  ‘I

C’est  avec grande satisfaction, qu’au cours de la séance
avec  l a  Commissiun  4 l a q u e l l e  j’ai assiste l u n d i ,  j’ai  a p p r i s
que la  proposi t ion de ma délégation visant  l ’é tabl issement  de
cinq comit&s  étai t  examinée attontivonent. Je  n’ai été  troublé
que par  le  fa i t  que la  Commission semblai t  n’envisager  l ’é tabl is-

sement, au moment présent, que de certains de cas  comités et
non de tous, et je desircrais  maintenant, avant que ne soit
pr ise  une decïsion  ddfînitive, indiquer  à nouveau les  ra isons

pour  lesqu Ues  ma dél&ation considère  que ,  s i  l’on doi t .  é ta -
bl i r  des  comités ,  i l  es t  importafit  quo ces  derniers  so ient  au

nombre de cinq+
Il vous souviendra que, lorsque j t ai fait cet-te prapusitiun

pour la premi&re  fois le 11  juin (document SR/LM/20  9 page 7)  y
j’ai  proposé que les comités soient charggs  des  ques t ions  suivan-

t e s  :
1, Conditions et termes généraux d’un  règlement de paix.

2, Quest ion t e r r i t o r i a l e .

3, Quest ion des r6fugi6s.
4. Jérusa lem (ce  comit6  es t  déjà en  exis tence) .
5. Questions écon»miques  et connexes V
Uno  6tude  attentive de la Résolution du 11 décembre 1948

de lt.Assembl&  gdrkale a amené ma délégation & conclure que
toutzs  les  quest ions dont  t ra i te  ce t te  R&solution  ren t ren t  dans
l’une ou  l ’aut re  des  rubr iques  indiquées  c i -dessus . .  L’kkablis-
goment  simultan6  de ces cînq  comité 6 assurera i t  donc  que, toutea

les  quest  ‘uns f igurant  dans la  résolut ion soient examin&es sous
les auspices de la Commission.

J’ai  infosiné en même temps la Commission que ma délégation
serait heureuse de prendre une part active et de collaborer aux
travaux de ces cinq comités, san’S  exceptîon  e t  j  ‘ai renouvelQ

cet te  assurancç  lundi  ‘dernier , Je  dés i rera is  la  donner  encore

maintenant  particulikroment on  ra ison des  doutûs  qui ont  6th



qui ont ét&  exprimés au sujet de la disposition de ma délégation
a s’engager dans l’étude  et la discussion de la question des
rEfugiés.

Ltétablisso~~,3ent, en une seule fois, des cinq comités par
la Commission constituait une partie essentielle de ma prnposi-
tion9 ainsi que la progression simultarh  des travaux au sein de
tous ces comiths,

Cotte  fanon  de procéder me paraissait et me Para!ît  encore
la 3Alleure 9 sinon la seule 9 pour assurer que la Résolution du
11 décembre 1948  soit examinée dans sc)n  ensemble - point sur
lequel ma délégation a toujours insisté*  Nous avws toujours
pensé Wt  déclard  quo la meilleure fanon d’assurer le succès des
conversations ‘de Lausanne consistait h les. fonder sur cettç  Ré-
solution dans son ensemble et non à se fixer sur tel  ou tel para-
graphe particulier à l’exclusion du reste, C’est pour cette
raison que j’espère  sincèrement que la Commission ne se conten-
tera pas d’établir  seulement deux cm  trois des comités suggérés
- prucodure  qui  serai t  contraire  5 l ’ essence  ot à l ’ intent ion
de la proposition  q,ue  j’ai faite bion que la Commission ait na-
turellement Xo  droit  absolu de l’adopter0

Le principe fondamcntal  do la Rhsolution  du 11 dhcembre
1948  e s t  l e  d e v o i r , qu’assument tuutos les parties, de négocier

un rkglement  embrassant toutes les questions sur lesquelles elles
ne se wnt pas encore  miscs  d’accord, dans le but d’arriver à la
paix. Ma d616gation  comme  jrai CU fr&qucmmcnt  ltaccasion  de le
déclarer devant la Commission, a constahment adopté ‘cette posi-
tion fondamentale  ot considhrc  quo 10 but principal qu’elle vise
c’est  d’atteindre  la paix. Nous avons &t6  d&+us  de voir que les
d6légati»ns  arabes, depuis  leur arrivés  à Lausanne il y a deux
mois 9 n’aient jamais indiqué une seule fois qui elles acceptent
ce principe fondamental. En proposant 1’ établissement de cinq

com,it&s,  j 1osp6rais  que les d&légations  arabes pourraient consi-
déror  comme possible do collaborer & leurs travaux et ainsi, pour
la premihc  fo i s  4 de s’engager au moins implicitement à considérer
l’ubtsntion de la paix cwnmc  lc but des présentes négociations.

Le refus dos dblégations arabes,?  maintenu rigidement au
cours  des doux derniers mois, do rencontrer  la dhl6gatian d’Israël
et d’établir  ainsi tfles relations entra les parties elles-même$’
dont  parle la Rdsnlution  du 11 dhembre  1348  a &t6  un facteur
principal  de retard  dans las convorsntions  de Lau-sanne  jusqu’j
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pl-éSQnt  l En faisant ma proposition dfc$tablfssoment  de cinq cnmi-
ths  j tssp~rais  et j lai.  d&laré  explicitcmont (document  SR/LM/20,
page 7 et, suivantos)  que les dhlégations  arabes qui donnaient
toutos  indicatîons  do persister dans leur refus de rencontrer la
d&&gation d’IsraC1  en shnce  plhi&+c  avec la Commission elle-
même, pourraiwt  cepondant accoptar  de prendre part en m&mc  temps
que nous aux travaux des comit6s ot de ce fait df établir des
relations  directos, Ma d&&gation  esphit  que cette nouvelle
procédure pourrait constituer 9 p our  reprendrs  les termes de la
CommisA.on  dans son troisi&me rapport sur la situation, une
tt6volutic~n  qui permettrait de suivra la voie de nhgaciatians
directes.”

C1  ost pour toutes  ces raisons - que nous considérons comme
imp&ieuses  - quo ma ddlhgation  a propos6 l’établissement do cinq
c»mitGs. Les observations de la Commission lundi dernier  m’c)nt
encourag6  A cspdrcr  l’adoption de cette proposition, mais rnQ)nt
on même temps imposd  l’obligation d’expliquer pourquoi, de lfavis
de ma d&&ation, il si important que ces comités soient 6tabU.s
ensemble et non Po%nt  par otapes  comme la Commission semblait en
avoir 1 I intention.

Veuillez agréer, etc.

(s.)  Walter Eytan,


